
COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI 2008

L’an deux mil huit, le trente mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Madame CHARTIER Catherine , 
Maire.

Etaient présents : Mmes CHARTIER Catherine, ANDRE Brigitte, MM ESNAULT André, LAILLIER 
Philippe,  AUVRAY  Daniel,  MM  VOISIN  Jean-Marie,  LEBOEUF  Michel,  HAMELIN  Maurice, 
M.BADUFLE Gilles, Mme DUPONT Christine, formant la majorité des membres en exercice.

Absent(e)s excusé(e)s     :   Mme BENOIST Marie-France

Secrétaire : Melle BOURDIN Julie

I  -     Brigades vertes  

 Dans le cadre de la sensibilisation à la préservation de l'environnement, et aux 
« gestes  citoyens »,  notamment  en  matière  de  tri  et  de  dépôts  sauvages,  la 
commune a eu l'occasion de travailler avec l'association « Brigades Vertes ».

Cette association ayant fait l'objet d'une liquidation, un grand nombre d'élus de Basse 
Normandie,  et  plus  particulièrement  du  Bessin,  dont  Bayeux,  ont  souhaité  qu'une 
activité de « police de l'environnement » soit maintenue et développée, notamment 
en milieu rural et touristique.

Le Maire de Bayeux a accepté de mettre en place à titre transitoire, jusqu'au premier 
janvier  2009,  une  équipe  « Brigade  Verte »  dans  la  lignée  des  actions  déjà 
entreprises, dans le cadre d'un projet « Service Civil Volontaire » accompagnant des 
jeunes bénévoles vers l'emploi.

Les élus ont souhaité établir leur participation financière annuelle au coût de l'action 
en  fonction  de  la  superficie  de  chaque  commune (0,20 €  par  hectare),  et  de  sa 
dernière population recensée (0,6 € par habitant).

L'accompagnement socio-professionnel requis par le projet sera confié à l'association 
« Objectif Emploi », en partenariat avec la PAIO, et sous le contrôle de l'Etat.

Il est précisé qu'une structure pérenne, de nature intercommunale, devra prendre le 
relais  à  compter  de  2009  sur  la  base  de  cette  expérience  transitoire,  et  se  voir 
transférer l'agrément du Service Civil Volontaire.

(La Commission des Affaires Générales a émis un avis favorable à l'unanimité le 16 
avril 2008).
Le conseil Municipal de Bayeux sollicite l'obtention de l'agrément de l'ANCSE (agence 
nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances).

Madame le Maire propose aux Conseillers d'accepter l'engagement de la Commune sur 
la base d'une participation annuelle facturée à concurrence du coût résiduel, et au 
maximum de 190 € et  de l'autoriser  à signer  la  convention correspondante,  sous 
réserve d'agrément de l'ANCSE.

Le conseil accepte cette proposition avec 6 voix pour et 4 abstentions.



II-Commission Impôts directs

Suite à la demande de la Direction General des Impôts nous demandant de nommer 
12 délégués et 12 suppléants pour cette commission, le conseil décide de nommer : 
Titulaires     :   
-LACROIX Nicole
-LEMOEL Monique
-HAMELIN Maurice
-LEMARQUAND Jacques
-LEMARQUAND François
-LENOURICHEL Jean-Claude
-BOLEMPERTI Isabelle
-AUVRAY Marie-Noëlle
-DERMILLY Daniel
-LEGALLOIS Philippe
-CHARTIER Catherine
-CORPET Martine

Suppléant     :   
-TOUSSAINT Jean-Claude
-MATHY Christophe
-ANDRE Marcel
-AUVRAY Daniel
-GIOMMI Umberto 
-BADUFLE Gilles
-MOUQUET Nicole
-LACROIX Jean-Claude
-HEBERT Philippe
-ESNAULT André
-MOUQUET Raymond
-VOISIN Jean-Marie

III-Octroi d’indemnité du Percepteur

Le Conseil municipal,

Vu  l’article  97 de  la  loi  n°82.213 de mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et 
libertés des communes, des départements et des régions,

Vu  le  décret  n°82.979  du  19  novembre  1982  précisant  les  conditions  d’octroi 
d’indemnités  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissement  publics  aux 
agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu l’arrêté interministériel  du 16 décembre 1983 publié au journal  officiel  du 17 
décembre 1983 fixant les conditions de l’attribution de l’indemnité de conseil  au 
receveur des communes et établissements publics locaux,

Décide : 

-de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de 
conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique et comptable définies à 
l’article 1er de l’arrêté du 16 décembre 1983,



-de  prendre  acte  de  l’acceptation  du  Receveur  municipal  et  de  lui  accorder 
l’indemnité de conseil

-que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 
interministériel  précité  et  sera  attribuée  à  Monsieur  BERNARD  Jean-François, 
Receveur municipal. 

IV-Etude SDEC

A la demande de certains administrés le conseil municipal a demandé au SDEC une 
simulation faisant état  du coût de fonctionnement de l’éclairage public  pour une 
extinction de 01h00 à 05h00 du matin au lieu de 23h00 à 06h00 de juillet à août.

L’état fait ressortir un surcoût de 178.44 € annuel pour l’ensemble de la commune.

Le conseil municipal accepte ce surcoût à l’unanimité.

L’éclairage public sera allumé uniquement juillet et août jusqu'à 01h00 du matin sur 
toute la commune.

V-Signalisations routières

-Le  conseil  municipal  décide  de  repeindre  le  passage  piéton  dans  la  rue 
Quincangrogne  face  à  la  C.M.C.A.S  (passage  piétons  qui  existait  déjà  avant  la 
réfection de la route)
- Le conseil municipal décide de remettre un panneau 30 km/heure sur la rue de la 
2ème division en venant du Ruquet (panneau qui existait  déjà mais qui  avait  été 
enlevé)

VI-Rue Bernard Dargols

Le conseil  municipal pour rendre hommage à Bernard Dargols (ancien GI franco-
américain)  décide  (9  voix  pour  et  1  voix  contre)  de  nommer  « Rue  Bernard 
Dargols »la Rue allant du Blockhaus du Ruquet jusqu’à l’axe devant la maison des 
douaniers de la rue Duval. La maison des douaniers reste sur la rue Duval.

VII-Rapport réunions externes

Les  différents  délégués des commissions  font  rapports  des  réunions qui  ce  sont 
déroulées : SDEC, ADTLB, Syndicat du transport scolaire, SIAEP, SEROC, SIROM, 
Espaces  Naturels  du  conservatoire  du  Littoral,  Bessin  leader+,  Communauté  de 
communes.

VIII-Transformation du POS en PLU
Le conseil municipal, suite à son avis du dernier conseil, donne l’ordre de démarrage 
au Cabinet SET-UP pour l’étude de la transformation du POS en PLU

VIII-Affaires diverses
- Tournage documentaire du parc cinémalier « Les Aigles du Léman » le 06 juin 

2008 sur les plages d’Omaha Beach.

- Autorisation d’occupation du domaine public pour M.HECTOR Didier, vendeur de 
fruits et légumes du 01/07/08 au 31/08/08 (comme année précédente)



- La commune doit attendre la parution d’un nouveau décret pour qu’elle puisse 
demander un dossier de classement touristique.

- Lecture du bilan 2007 du SEROC , la commune a recyclée 40% de ces déchets, 
elle est classée 7ème sur 153.

- Mme  le  Maire  informe  qu’elle  a  prévenue  la  gendarmerie  des  diverses 
dégradations effectuées sur la commune.

-  Mme le maire fait lecture d’un dossier d’urbanisme concernant Monsieur TRISTANT 
Ce dossier va être étudié par la commission urbanisme prochainement.
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